
Commune de Cortaillod 

République et canton de Neuchâtel 

 

Levée du ban des vendanges 2010 

 

 

 

En date du 27 septembre 2010, après avoir pris l'avis des milieux intéressés, le 

Conseil communal a fixé la levée du ban des vendanges à Cortaillod au 

 

Mardi 28 septembre 2010 

 

pour tous les cépages. 

Cortaillod, le 27 septembre 2010 Conseil communal 

Réf. 804.900.0 
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